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Horaires d’ouverture : 

Du lundi au jeudi : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
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ORDRE DU JOUR du CONSEIL MUNICIPAL du 27 juin 2023 
 

Rapporteur : 
 

M. LUVERA :  1) Instauration d’une amende administrative pour les déjections canines et  
      les dépôts sauvages sur les voies publiques ; 
 
M. ACCOLLA :  2) Attributions des subventions aux associations pour l’exercice 2022/2023 ; 
 
Mme DUDON :  3) Attributions de deux subventions pour la végétalisation du domaine public  
      329 chemin de Marseille et 8 place Garibaldi ; 
  4) Approbation de la charte de soutien à l’activité économique de proximité ; 

 
M SOLA :  5) Attributions de subventions façades pour les bâtiments situés sur les parcelles 
      AB 301, AB 410 et AO 35 ; 
 
Mme DURAND :  6) Approbation des modifications des règlements intérieurs de restauration 
      collective, des accueils de loisirs et des garderies périscolaires de la  
      Commune ; 
  7) Approbation de la modification du calcul des participations financières des  
      familles et mise en place des pénalités en cas de non-respect des délais de  
       réservation ; 
 
M. TRINCHERO :   8) Demande de subvention fonds vert 2023 – mesure rénovation des parcs de  

    luminaires d’éclairage public ; 
9) Demande de garantie d’emprunt à la sté Famille et Provence pour  
      l’acquisition d’un logement en VEFA (annule et remplace la délibération du  
     17/01/2023) ; 
10) Approbation du compte de gestion du budget principal pour 2022 ; 
11) Approbation du compte de gestion du budget annexe du cimetière pour 2022 ; 
12) Approbation du compte administratif du budget principal pour 2022 ; 
13) Approbation du compte administratif du budget annexe du cimetière pour  

  2022 ; 
14) Affectation du résultat du budget principal pour 2022 ; 
15) Affection du résultat du budget annexe du cimetière pour 2022 ; 
16) Approbation de la création d’autorisation de programmes en 2023 et  
      inscription et actualisation de crédits de paiement pour 2023 ; 
17) Approbation du budget supplémentaire 2023 ; 
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Mme CAPPELLETTI : 18) Approbation de la demande de subvention pour la réalisation du plan d’action  
     2023 auprès de la Métropole Aix-Marseille Provence pour les moyens mis à  
     disposition dans le cadre du PLIE ; 

     19) Approbation de la convention entre le préfet des Bouches du Rhône et les  
         services enregistreurs concernant les conditions et les modalités de mise en  
         œuvre du système national d’enregistrement des demandes de logement  
         locatif social ; 

  20) Approbations des conventions de partenariat et d’adhésion et de mise à  
          disposition des locaux avec la Mission Locale du Pays d’Aix ; 

 
Questions diverses et citoyennes. 
 
 

COMPTE RENDU de Décisions prises dans le cadre de l’article l 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Rapporteur : M. le Maire 
N°44-2023 en date du 13/03/2023 Travaux de construction, d’entretien, de rénovation et de réhabilitation des bâtiments et propriétés de 
la commune de Trets en 8 lots, accord-cadre à procédure adaptée n°22-17 à 22-24 attribué pour une durée d’un an avec un maximum 
annuel variant selon les lots ;  
Lot n°1 : Maçonnerie, démolition, charpente, couverture, carrelage, faïence, clôtures extérieures, maximum annuel de 250 000€ HT à la 
société SMTL, 
Lot n°2 : Plomberie sanitaire, absence d’offres, 
Lot n°3 : Electricité courant fort, courant faible, maximum annuel de 100 000€ HT à la société INEO, 
Lot n°4 : Serrureries, volets roulants, menuiseries intérieures, extérieures, vitrerie, miroiterie, avec maximum annuel de 200 000€ HT à 
la société IT menuiserie 
Lot n°5 : Plafonds suspendus, cloisons, doublage, plâtrerie, revêtements de sols souple, peinture, avec maximum annuel de 180 000€ 
HT à la société S.L.V.R, 
Lot n°6 : Etanchéité des toitures, terrasses avec un maximum annuel de 80 000€ HT à la société ALPHA services 
Lot n°7 : Chauffage ventilation avec un maximum annuel de 70 000€ à la société JP FAUCHE 
Lot n°8 : Climatisation traitement d’air avec un maximum annuel de 200 000€ à la société CMT 
N°45-2023 en date du 13/03/2023 : déclaration sans suite pour cause d’infructuosité (absence d’offres) du lot 16 « façades enduits 
bardages » de la consultation en MAPA travaux pour la construction hors site et aménagement du centre de loisirs de Trets en 16 lots ; 
N°46-2023 en date du 14/03/2023 : demande d’une aide financière à l’Etat d’un montant de 222 011.76€ dans le cadre du dispositif 
« Fonds vert » pour le renouvellement du parc de luminaires anciens ; 
N°47-2023 en date du 17/03/2023 : demande d’une aide financière à l’Etat d’un montant de 183 520.16€ HT dans le cadre du dispositif 
« FIPDR 2023 » pour l’équipement de sa police municipale ; 
N°48-2023 en date du 28/03/2023 : demande d’une aide financière au Conseil départemental d’un montant de 15 053.18€ HT dans le 
cadre du dispositif « AIDE AU DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE CULTURELLE ET ARTISTIQUE » pour l’acquisition de mobilier 
et d’équipements pour réaménager l’espace jeunesse de la médiathèque ; 
N°49-2023 en date du 14/04/2023 marché sans publicité ni mise en concurrence n° 23-31 passé auprès de la société AGORA + en 
raison des droits d’exclusivité qu’elle détient pour l’assistance technique, d’évolution fonctionnelle, de maintenance corrective et de 
formation des utilisateurs sur son produit (logiciel de gestion de l’enfance et de la petite enfance) attribué pour un montant forfaitaire de 
prestations de 10 506.63€ HT soit 12 607.96€ TTC, auxquels s’ajouteront des frais de maintenance annuelle (maintenance et 
hébergement) après la période de garantie de 5 600€ HT soit 6 720€ TTC, ainsi que pour un montant variable de prestations 
complémentaires et fournitures associées ne pouvant excéder 20 000€ HT par année civile.; 
N°50-2023 en date du 25/04/2023 : déclaration sans suite pour cause d’infructuosité (absence d’offres) du lot 2 « menuiseries extérieures 
et serrurerie », lot 5 « CFO/CFA », lot 8 « mobiliers extérieurs »   de la consultation en MAPA travaux de restructuration de la Forge du 
Château en salle restauration et buvette à Trets en 8 lots ; 
N°51-2023 en date du 27/04/2023 : déclaration sans suite pour cause d’infructuosité (absence d’offres) du lot 4 « pumptrack » de la 
consultation en MAPA travaux d’aménagement d’une aire ludique sur le site sportif la Gardi à Trets en 5 lots ; 
N°52-2023 en date du 03/05//2023 : demande d’une aide financière à l’Etat d’un montant de 358 179.20€ dans le cadre du dispositif 
« DSIL 2023 » pour le réaménagement de l’entrée de ville de la route de Peynier avec la création d’un itinéraire piétons et cyc le dans 
les deux sens ; 
N°53-2023 en date du 03/05//2023 : demande d’une aide financière au Conseil départemental d’un montant de 30 180€ dans le cadre 
du dispositif « FORET COMMUNALE 2023 » pour la mise au gabarit d’une piste DFCI ainsi que l’acquisition de deux citernes ; 
N°54-2023 en date du 03/05/2023 : demande d’une aide financière au Conseil départemental d’un montant de 130 368.15€ dans le 
cadre du dispositif « FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AU DEVELOPPEMENT RURAL 2023 » pour l’acquisition de 5 véhicules 
électriques ; 
N°55-2023 en date du 12/05/2023 : demande d’une aide financière au Conseil départemental d’un montant de 70 000€ dans le cadre du 
dispositif « TRAVAUX DE PROXIMITE 2023 » pour la réalisation de travaux de sécurisation des voies communales situées avenue 
Marius Joly, avenue St Aloi, lotissement les amandiers, impasse de la Mouette, et chemin Félibre ; 
N°56-2023 en date du 12/05/2023 : demande d’une aide financière au Conseil départemental d’un montant de 76 344.60 € dans le cadre 
du dispositif « FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AU DEVELOPPEMENT RURAL 2023 » pour des travaux de réfection sur l’allée de 
la Gardi ; 

 
 
 

 


